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suivi gynécologique à la population des 15-25 ans. Il semblerait que pour le 
Conseil d’État, soit les besoins de contraception et de prévention des infections 
s’arrêtent à 25 ans, soit la charge financière du coût de la contraception ne pèse 
plus après 25 ans. Il est évident que cette proposition, également critiquée lors 
des auditions, n’est pas adéquate. Même si la population des 15-25 ans est 
intéressante, l’âge n’est pas le seul facteur de limitation d’accès à la 
contraception. De plus, la population ciblée ne semble inclure que les femmes. 
Qu’en est-il des hommes ? De nouveau, la proposition ne fait rien pour 
rééquilibrer les inégalités hommes-femmes en matière de fardeau de la 
contraception. De plus, si les préservatifs ne sont pas mis à disposition, on ne 
pourra pas améliorer la prévention des infections. 

L’initiative ne demande pas un planning familial+, elle demande le 
remboursement des coûts de la contraception pour toutes et tous afin de 
garantir l’accès à la contraception et surtout à la contraception la plus adaptée, 
sans barrière financière. 

Mesdames et Messieurs les député.es, la minorité vous invite à accepter 
l’initiative qui propose une mesure claire et de refuser un contreprojet au 
rabais. 

 




